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www.beauvechain.eu

Des nouveautés 
dans votre commune!
Un projet pilote
Votre été à Beauvechain



2 Comptes-rendus
Conseil communal du lundi 28 mars 2022 édito

Chers citoyen.nes de Beauvechain,
La taille d’une commune est parfois 
inversement proportionnelle au 
nombre d’activités proposées. 
Beauvechain fait partie des petites 
communes qui offrent beaucoup ! Après 
deux longues années de pandémie, il était temps 
de se retrouver, de bouger, de faire du sport et 
découvrir ou redécouvrir des activités culturelles 
et festives proches de chez nous. C’est pourquoi 
les autorités communales, avec la participation 
d’associations, de nombreux bénévoles et des 
services communaux, que je remercie pour leur 
travail au quotidien, se sont engagés à vous 
proposer des animations tout l’été. Il y en aura 
pour tous les goûts, pour les petits et les grands : 
apéros beauvechainois, bal du 21 juillet, fêtes 
de Wallonie, pièces de théâtre, concerts, jeux 
intervillages, ... Pour les plus sportifs : à vos 
raquettes ! Deux nouveaux terrains de padel 
verront le jour dès cet été. La convivialité si 
caractéristique de notre commune fait son grand 
retour ! Inscrivons la « positive attitude » et le 
relativisme à l’ordre du jour de nos vies, sans 
oublier tous ceux qui souffrent chez nous mais 
aussi au-delà de nos frontières. Prenez soin de 
vous et de vos proches. Je vous souhaite d’ores 
et déjà un bel été.     Carole Ghiot, Bourgmestre

♥ �BIESSAUX Catherine et 
PETIAUX Thierry – 26/03/2022

♥ �HERALY Thomas et 
LAROCK Laurielle – 02/05/2022

  GOFFIN Mariette - 10/03/2022
  VANDEKERCKHOVE Gérald 
19/03/2022
  BROGNIET André - 29/03/2022
  GUERIN Cécile - 16/04/2022
  GORIS Roger -21/04/2022
  CLYNCKEMAILLIE Yvette 
26/04/2022

 MARIAGES

 VANCASTER Justin – 30/01/2022
 CRESPIN Louison – 25/02/2022
 JONG Romi – 01/03/2022
 DELVILLE Louane – 17/04/2022
  MATHIEU VANLOMMEL Gustave 
15/04/2022

 NAISSANCES

 DÉCÈS

Ces informations sont fournies dans 
le respect de la réglementation du RGPD 
en vigueur. 

État civil

La séance a débuté par une information du Chef de Corps de la Zone de Police Ardennes 
Brabançonnes relative à l’organisation générale de la Zone : la répartition des missions, les 
différentes équipes, la structure, l’organigramme, etc.
Les points suivants ont ensuite été abordés :
Des caméras intelligentes
Les conseillers se sont prononcés en faveur de l’utilisation visible de caméras ANPR fixes sur 
et/ou dans véhicule ainsi que sur remorque par la zone de police Ardennes brabançonnes. 
Appel à projets Tax-on-Pylons
Le Conseil communal a approuvé la délibération du Collège communal du 21 février 2022 
décidant de répondre à l’appel à projet Tax on Pylons lancé en 2021 par le Service Public de 
Wallonie.
L’appel à projets a notamment pour objectifs d’améliorer l’état de l’infrastructure informatique 
locale en ce compris le volet cybersécurité et de développer des solutions digitales sur le 
territoire.
Programme communal de Développement rural
Le Conseil communal a pris acte de la délibération du Collège communal du 15 mars 2022 
décidant d’approuver le rapport annuel 2021 sur l’état d’avancement de l’Opération de 
Développement Rural.
■  Savez-vous que de nombreux projets ont été réalisés ou sont en cours dans le cadre de 

notre PCDR ? Acquisition du terrain de football de La Bruyère, création de la réserve naturelle 
du Grand Brou à Tourinnes-la-Grosse, accueil des nouveaux habitants, etc. Plusieurs 
réalisations sont en cours : transformation de la salle polyvalente de Hamme-Mille et usage 
en maison rurale, éco-rénovation de la cure de La Bruyère en maison de village et création 
de deux logements, création d’un cœur de village à Hamme-Mille dans le cadre de la 
restructuration du centre, etc.

Plan de Cohésion sociale 2020-2025
Début 2022, nous renvoyons au SPW, Département de l’Action sociale, les rapports d’activités 
et financiers ainsi que les nouvelles modifications du plan.
Infrastructures
Suite à l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 septembre 2017, l’ensemble du parc d’éclairage 
wallon doit être remplacé par des sources moins énergivores et technologiquement plus 
efficaces. Pour Beauvechain, il s’agit au total de 1208 points lumineux qui sont progressivement 
remplacés par du LED. En 2022, 172 luminaires seront remplacés, pour un montant estimé de 
58.538,64 € TVAC. 
Le Conseil communal a marqué son accord sur la convention de prêt à usage d’une durée de 
quinze ans, prenant cours le 1er avril 2022 et se terminant le 31 mars 2037, à l’Asbl École Saint-
Charles de Nodebais.
Le Conseil a également décidé d’approuver la convention de mise à disposition gratuite du 
SC Beauvechain des infrastructures communales (bâtiment, cafétéria, sanitaires, terrains de 
football, etc.) pour une durée de 6 ans.
Personnel
La commune maintient ses subsides pour l’engagement d’une Conseillère en aménagement 
du territoire et urbanisme (28.000 €) ainsi qu’un Conseiller en Environnement (18.600 €).
■  Savez-vous que les communes ont l’obligation légale d’engager du personnel handicapé ? 

Le Conseil communal a pris connaissance du rapport établi par le Service du Personnel, 
duquel il ressort que notre Administration remplit cette obligation légale.

Le Conseil communal a approuvé le budget 2022 du CPAS. Le montant de la contribution de 
la commune s’élève à 482.715,20 €.

Conseil communal du 27 avril 2022 - Urgence
La Commune de Beauvechain rentre un projet d’infrastructures sportives partagées à la Région 
wallonne! 
Si le dossier de candidature est accepté, une subvention à hauteur de 70 % du montant total 
des travaux nous permettra de réaliser l’extension du club de football (buvette et vestiaires) 
en vue de créer un centre sportif partagé.
Une telle infrastructure sportive partagée pourra, dans un premier temps, satisfaire les besoins 
des écoles et des clubs existants (que nous avons consultés).
Il pourra être envisagé, dans une phase ultérieure, d’ajouter une salle multisports permettant 
d’accueillir des activités telles que le basket, le volleyball, le badminton et le mini-foot. 
L’Administration communale a reçu de nombreuses demandes en ce sens mais actuellement 
nous ne sommes pas en mesure d’y répondre favorablement. Estimation du montant total des 
travaux : 3.410.000€ HTVA. Les conseillers présents ont approuvé le dossier de candidature à 
l’unanimité. Nous attendons une réponse d’ici tout début juin.
Pour rappel, l’ordre du jour, le procès-verbal et le compte-rendu complet de chaque séance 
sont à consulter sur le site Internet communal (www.beauvechain.eu/ma-commune/vie-
politique/conseil-communal).
Le public est le bienvenu pour assister aux échanges !



3

Cadre de vie
Stop aux dépôts 

sauvages !

Nos services constatent ou sont avisés 
presque quotidiennement de nouveaux 
dépôts sauvages : sacs poubelles, 
encombrants, langes, etc.

Les bords de routes, les abords des 
bulles à verre, les chemins de campagne, 
ou encore les berges de cours d’eau ne 
sont pas des poubelles ! Utilisez vos 
poubelles ou rendez-vous au recyparc 
pour y déposer vos encombrants ! Ces 
actes sont inadmissibles et ils 
représentent une infraction de troisième 
catégorie, ils sont donc passibles d’une 
amende de 50 € à 10.000 €.

Toutes les informations sur la gestion de 
déchets à Beauvechain sur le site internet 
communal www.beauvechain.eu.

Soyons civilisés et protégeons notre 
nature !

Votre commune
Marquages au sol

Fin mars la société « HOFMAN 
Signalisation » a réalisé le marquage des 
zones cyclables à l’aide de chevrons et 
symboles «vélo» afin que les cyclistes 
puissent passer les aménagements en 
toute sécurité.

Ces marquages permettent d’attirer 
l’attention des automobilistes sur la place 
que doivent prendre les cyclistes et 
montrent leur trajectoire. 

Depuis la pose des nouvelles chicanes, le 
SPW a décidé que les vélos devaient 
prendre les aménagements par la gauche. 
En effet, passer à droite constitue une 
infraction au code de la route et un danger. 
Les cyclistes, n’étant pas prioritaires, 
risquent de se retrouver face à des 
véhicules plus larges qui pourraient 
s’engager en même temps.

En suivant les chevrons, le cycliste prend 
sa place sur la route : il est prioritaire 
lorsqu’il s’y engage !

La piste cyclo-piétonne de la rue de 
Tourinnes à Hamme-Mille n’est pas 
obligatoire et est limitée à 30km/h 
(panneau F99b Art. 22quinquies.4. du 
Code de la route), d’où la présence de 
marquage routier à proximité.

Beauvechain, commune connectée !
Afin de s’adapter aux nouveaux usages et 
pour être plus proche de vous, la commune 
de Beauvechain s’équipe d’une application 
mobile entièrement gratuite, simple 
d’utilisation et ne nécessitant pas d’être 
installée.

Disponible en vous rendant sur 
beauvechain.enpoche.be depuis votre 
smartphone, « Beauvechain en poche » 
se veut moderne, ergonomique mais 
surtout remplie d’informations pratiques 
et utiles aux Beauvechainois(es), aux 
visiteurs d’un jour ou aux amoureux de 
notre belle commune.

Vous pourrez y découvrir la liste de 
l’ensemble des services accessibles 
depuis votre smartphone :

■  Les renseignements utiles sur les 
services communaux,

■  Les manifestations de la commune,

■  Le calendrier de collecte des déchets,

■  Les horaires des transports en commun,

■  Et bien d’autres choses encore !

Cet outil est un véritable 
lien numérique entre 
l ’Administrat ion 
communale et 
vous ! En quelques 
clics seulement, de 
façon intuitive et à 
tout moment de la 
journée ,  vous 
pourrez accéder à 
une mult i tude 
d’informations sur 
Beauvechain.

Curage et endoscopie 
des égouts

Dans le cadre du plan de relance 
économique, le Gouvernement wallon a 
dégagé un budget au profit de la Société 
Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) 
pour améliorer la connaissance du 
réseau d’égouttage wallon et plus 
spécifiquement pour des opérations de 
curage et d’endoscopie.

Ce sont les bassins techniques des 
stations d’épuration de La Bruyère et de 
Hamme-Mille qui ont été retenus, sur 
base de critères environnementaux. 
Ceux-ci seront en grande partie curés 
et endoscopés. Les travaux sont 
programmés ces mois de mai et juin 
2022.

Bornes incendie
Les équipes du Service technique ont 
entamé un chantier de longue haleine : 
la mise en peinture des bornes incendie 
de la commune ! Un bon coup de «jaune» 
pour ces bornes qui doivent être bien 
repérables, notamment par les services 
de secours.



4

Tourisme
Totemus – « A l’ombre de la grosse Tour »

Partez à la chasse aux trésors et (re)-
découvrez votre village !

Les chasses aux trésors Totemus sont à mi-
chemin entre les jeux de piste et le 
géocaching. 

Découvrez le riche patrimoine de 
Tourinnes-la-Grosse à travers une balade 
ludique et bucolique dans les champs et 
les rues de notre charmant petit village.

L’application à télécharger, entièrement 
gratuite, est accessible 365 jours par an 
pour permettre aux familles et amis de 
toutes générations de vivre une expérience 

originale et inoubliable sur le territoire 
exceptionnel de la Wallonie et Bruxelles. 

Avec les 85 chasses aux trésors disponibles 
dans toute la Wallonie, 24h/24 et 7j/7, 
Totemus allie le sport, avec différents 
niveaux de balades, la culture, grâce à la 
mise en valeur des richesses et du savoir-
faire wallon (contes et légendes, art, 
gastronomie...), et l’aventure.

En participant aux chasses aux trésors, les 
aventuriers d’un jour collectionnent des 
totems et gagnent ainsi des points appelés 
les toteez.

Ces toteez sont directement échangeables 
dans la grotte aux cadeaux, contre des bons 
valables chez différents partenaires. 
Retrouvez toutes les informations sur  
www.totemus.be.

Les ouvriers communaux ont récemment installé un bardage 
en bois sur la grille de la cour de l’école communale de La Bruyère. 
Le but : intimiser la cours de récréation et faciliter l’affichage 
ponctuel. 

Jeunesse

Salle d’étude
Depuis trois ans, la commune met à disposition des étudiants une 
salle d’étude au calme, à l’étage du Vert Galant, avec une connexion 
wifi, du 15 mai au 30 juin ET du 1er août au 15 septembre.
Inscription via le formulaire disponible sur le site de la commune.

■  Infos auprès de Jennifer van Bochove :  
010 86 83 17 – 0473 13 25 67 – extrascolaire@beauvechain.be.

Clôture des inscriptions aux Plaines 
et stages communaux le 1er juin

Pour rappel, les inscriptions aux activités d’été organisées par la commune 
(plaines communales, stage bien-être et Urban stage) se clôturent le 1er 
juin ! Les formulaires d’inscription se trouvent sur le site de la commune.

Si vous cherchez des stages d’été à Beauvechain, retrouvez la « Brochure 
des stages d’été » sur notre site également.

CQFD - Tutorat et cours de soutien
CQFD, c’est une mise en réseau entre des élèves du secondaire et 
des étudiants du supérieur pour des cours particuliers à domicile, 
en ligne ou dans une salle mise à disposition par la commune sur 
demande, CQFD s’adresse à tous les élèves du secondaire en Brabant 
wallon.

Tu as besoin de revoir une matière (math, néérlandais, anglais, 
sciences,...) d’une façon différente, plus dynamique ?

Tu voudrais partager tes connaissances et soutenir un élève plus 
jeune ?

■  Va faire un tour sur le site cqfd-bw.be et inscris toi !!

Les plaines de jeux font peau neuve !
Les équipes du Service 
technique ont donné un 
coup de neuf à certaines 
plaines de jeux de la com-
mune. La plaine de la rue 
de la Source a été entiè-
rement rénovée, et de 
nouveaux modules ont 
été installés aux Verts 
Horizons à Hamme-Mille. 

Bonne nouvelle : une 
toute nouvelle plaine sera créée près de la Maison de Village 
de L’Ecluse d’ici la fin de l’année.

Toutes les plaines et aires de jeux sont renseignées 
(et cartographiées) sur le site internet communal

www.beauvechain.eu. 

Belle initiative du
 Conseil communal des Jeunes

qui organise des 
Jeux Interscolaire

s le 22 juin 2022!
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Cohésion sociale

Club Magnetic
Vous connaissez une personne mal-
voyante, ou une personne n’ayant pas 
accès à la lecture en raison d’un autre 
handicap ? Moyennant une cotisation 
annuelle de 15 € Club Magnetic ASBL 
propose :

➜ Une sonothèque riche de plus de 
600 titres, dont des ouvrages pour 
les jeunes (disponibles sur CD au-
dio ou via Internet – Dropbox) ;

➜ La lecture à la demande des 

membres bénéficiaires d’une ou 
plusieurs œuvres au choix ;

➜ Une newsletter bimestrielle, conte-
nant nouvelles du club, informa-
tions générales, articles scienti-
fiques, voyages, reportages, 
débats, jeux, présentations com-
mentées de livres, etc. ;

➜ La possibilité de correspondre avec 
d’autres membres.

■  Contact : contact@clubmagnetic.
org – boîte vocale : 0477/82.97.97

Le Conseil Consultatif Communal des Aînés 
(CCCA) est à votre écoute ! 

Le CCCA représente les nombreux seniors de la Commune auprès des autorités 
communales. Beauvechain comptait fin 2021 + de 2200 personnes de ≥ 55 ans, 
soit un peu plus de 30% de sa population. Le CCCA se réunit 4 fois/an et le 
contenu des échanges est soumis au Collège communal pour garantir les synergies. 
De belles réalisations à l’actif des CCCA du Brabant Wallon !

Il existe 19 CCCA en Brabant Wallon et leurs actions sont nombreuses. Outre la 
production d’un guide sur les services/activités accessibles aux aînés (celui de 
Beauvechain étant disponible sur le site de la commune-rubrique aînés), de 
nombreuses initiatives resserrent les liens et rassemblent le public concerné lors 
d’activités diverses : concerts, expositions, conférences, activités 
intergénérationnelles, sports, drink annuel etc. Pour les seniors les plus actifs, 
des balades axées sur le patrimoine, des excursions et voyages d’un jour sont 
proposées. Une attention toute particulière est accordée à la « fracture numérique 
» en organisant formations et assistances sur l’usage des applications les plus 
utiles. La solidarité envers les personnes isolées ou ayant des soucis de mobilité 
est également essentielle : Beauvechain propose les services de ‘Taxi seniors’ 
ainsi qu’une assistance en matière administrative auprès du CPAS.

Les 3 clefs du succès : écoute, pragmatisme et communication : la pertinence 
des actions du CCCA dépend d’une bonne connaissance des besoins et des 
attentes de nos seniors. Seniors, exprimez-vous ! Nous ne demandons que cela 
dans un contexte de distanciation où le repli peut parfois s’installer. Si vous 
souhaitez communiquer et vous exprimer, adressez un courrier à la commune en 
mentionnant CCCA : Pl. communale n°3 à 1320 Beauvechain ou par mail  
pcs@beauvechain.be.

Dans le cadre du Plan de Cohésion Sociale, une brochure reprenant toutes les 
activités auxquelles peuvent assister les aînés de la commune sera bientôt 
disponible. La Commune optimise la communication avec sa rubrique dédicacée 
aux aînés dans le Bulletin communal relooké, sa newsletter et son site internet.

Envie de rejoindre l’Espace 
communautaire des Aînés ?

Cet espace rural est dédié aux séniors de l’entité 
de Beauvechain. Il accueille les personnes à partir 
de 65 ans désireuses de rompre la solitude et 
l’isolement, et relativement autonomes, le mardi 
de 9h à 16h à la Maison de Village de Nodebais. 
Une participation de 12 € par jour est demandée 
(le repas du midi est préparé avec l’aide des 
personnes présentes).

Le transport peut être organisé au besoin !

■  Vous voulez en savoir plus ? Contactez 
Chantal Wéry, animatrice : 0473/99.36.12 ou 
Sylvie Degimbe, cheffe de projet pour le Plan 
de Cohésion sociale : 0478/79.22.13 –  
pcs@beauvechain.be.

Depuis la mi-mars, notre Commune a accueilli 
44 réfugiés ukrainiens. Ceux-ci sont actuellement 
répartis dans 13 familles et 2 logements publics.

Le 19 avril, une réunion d’information à 
destination des familles (candidates)-
accueillantes a été organisée dans le but de les 
éclairer et de les accompagner dans les 
démarches administratives. Cette réunion a 
permis de répondre à leurs interrogations, 
d’échanger des conseils et, surtout, de les 
remercier de vive voix pour leur générosité et 
leur accueil. 

Parmi les actions mises en place (récolte et 
distribution de dons, organisation de temps 
d’échange et de rencontre, etc.), nous organisons 
des cours de français le mercredi après-midi. 
Nous sommes encore à la recherche de 
volontaires pour dispenser ces cours à la Maison 
de village de Nodebais. A ce sujet, contactez 
Mélanie LOGIST au 010/86.83.19 ou  
etatcivil@beauvechain.be.
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Un patrimoine riche et varié

Le territoire communal regorge de richesses 
patrimoniales au sens large. En effet, 
comme nous avons déjà eu l’occasion de 
l’expliquer dans des articles précédents, les 
terres de Beauvechain comptent parmi les 
plus limoneuses de Wallonie. Elles sont 
donc particulièrement fertiles et propices 
à la culture des céréales, denrées 
essentielles et très rentables car jadis et 
jusqu’au début du 19e siècle, sinon 
davantage, l’agriculture était la source 
principale de la richesse et la terre 
constituait le capital par excellence.  

Du coup, malgré son étendue raisonnable, 
la Commune de Beauvechain concentre une 
quantité non négligeable de biens 
immobiliers de qualité (églises, chapelles, 
fermes en carré, maisons à caractère rural) 
parmi lesquels quatre sont classés comme 
monument. Deux de ces biens protégés 
bénéficient même d’une reconnaissance 
au titre de patrimoine exceptionnel de 

Wallonie (la ferme de Wahenges et l’église 
Saint-Martin). Beauvechain, en plus 
d’accueillir les fêtes de la Saint-Martin 
depuis plus de 50 ans, est également 
particulièrement riche d’œuvres d’art 
(peintures, tapisseries, céramiques de Max 
van der Linden, sculptures, vaisselles 
liturgiques...).

Un plan de prévention ?

La Belgique est Partie à la Convention de 
La Haye de 1954 pour la protection des 
biens culturels en cas de conflit armé.  
Celle-ci prévoit entre autres la mise en 
œuvre de mesures de sauvegarde des biens 
culturels en temps de paix, en prévision des 
risques encourus (catastrophes naturelles 
ou liées à l’action humaine).

Les biens qui nécessitent de telles mesures 
sont les biens définis à l’article 1er de la 
Convention précitée :

« Aux fins de la présente Convention, sont 
considérés comme biens culturels, quels que 

soient leur origine ou leur propriétaire :

■  les biens, meubles ou immeubles, qui 
présentent une grande importance pour 
le patrimoine culturel des peuples, tels que 
les monuments d’architecture, d’art ou 
d’histoire, religieux ou laïques, les sites 
archéologiques, les ensembles de 
constructions qui, en tant que tels, 
présentent un intérêt historique ou 
artistique, les œuvres d’art, les manuscrits, 
livres et autres objets d’intérêt artistique, 
historique ou archéologique, ainsi que les 
collections scientifiques et les collections 
importantes de livres, d’archives (...) ;

■  les édifices dont la destination principale 
et effective est de conserver ou d’exposer 
les biens culturels meubles définis à 
l’alinéa a), tels que les musées, les grandes 
bibliothèques, les dépôts d’archives, (...) ;

■  les centres comprenant un nombre 
considérable de biens culturels qui sont 
définis aux alinéas a) et b), dits “ centres 
monumentaux ” ».

Il revient aux Etats de définir souverainement 
les biens culturels qu’ils estiment rentrer 
dans le champ d’application de cette 
définition. Si au niveau des biens immobiliers 
wallons, le Ministre du Patrimoine a indiqué 
qu’il s’agissait de l’ensemble des biens 
classés, la question de la sauvegarde du 
patrimoine n’est pas qu’une question 

La Commune de Beauvechain veut 
protéger ses biens culturels

La Chapelle Gosin

La ferme de Wahenges

Mémoire et Patrimoine6

La chapelle Saint-Corneille
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régionale ou internationale. C’est avant tout 
une histoire locale, une histoire entre un 
bien culturel et les habitants environnants.

Actuellement les procédures de classement 
permettent sous certaines conditions de 
rénover des biens culturels (mobiliers ou 
immobiliers). Cependant, la prévention des 
risques relatifs à ces biens culturels est 
souvent négligée. Or cette prévention est 
vitale en matière de protection de biens 
culturels. De plus elle est requise par des 
engagements internationaux pris par notre 
pays.

Eviter un risque ou minimiser les dommages 
infligés à un bien culturel, c’est aussi un 
gage de sérieuse économie pour les deniers 
publics. 

Un projet pilote

À l’exception des rares sites bénéficiant de 
la protection renforcée, les communes 
wallonnes n’ont pas de procédure spécifique 
pour la protection de leur patrimoine culturel 
en cas de situation d’urgence. 

Afin de combler ce manque, le Collège 
communal de Beauvechain en partenariat 
avec le Gouverneur de la Province du 
Brabant wallon, le Comité belge du Bouclier 
Bleu (la croix rouge du patrimoine), la 
Fondation Roi Baudouin, l’AWaP (Agence 
wallonne du Patrimoine) et la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, souhaite réaliser un 
projet pilote sur son territoire visant à terme 
l’éventuelle introduction d’un volet 
« Héritage culturel » au sein du PGUI (Plan 
Général d’urgence et d’intervention). Les 
communes qui intègreraient ce volet à leur 
PGUI et mettraient en œuvre les mesures 
de sauvegarde de leur patrimoine culturel 
obtiendraient alors le label « Bouclier Bleu ».

Depuis le 11 avril, grâce à l’aide financière 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles et de 
l’AWaP, la Commune de Beauvechain a pu 
mettre en place ce projet pilote au sein du 
Service Mémoire et Patrimoine. La 
Commune a pu dès lors engager Estelle 
Moureau – historienne de l’art et habitante 
de la Commune – pour une durée quatre 
mois. Sa mission : établir un diagnostic et 
un schéma de prévention en se confrontant 
à sept lieux aussi emblématiques que 
diversifiés. Il s’agit de la ferme de Wahenges 
à l’Ecluse, de l’église Saint-Martin, de la 
chapelle du Rond-Chêne et de la fresque 
de l’artiste Roa, peinte en 2014 sur le pignon 
de la fermette sise rue Delahaye, à Tourinnes, 
de la chapelle Saint-Corneille à Mille, de la 
chapelle Gosin à Nodebais, et de la salle 
du Vert Galant à Beauvechain, qui accueille 
de manière permanente un nombre 
considérable de céramiques de Max van 
der Linden.

Estelle aura la chance d’être accompagnée 
dans son travail par Monique Manikwe, 

étudiante en master Patrimoine – Erasmus 
Mundus Dyclam+, stagiaire affectée au 
projet par le bais du Comité belge du 
Bouclier Bleu.

À terme, le souhait est de pouvoir faire 
bénéficier les autres Villes et Communes 
de Wallonie et de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, de l’expertise engendrée par cette 
opération pilote et de mettre en place un 
processus d’urgence type pour la 
préservation des biens culturels, miroir et 
mémoire de nos sociétés.

Mathieu BERTRAND

La fresque de Roa
L’Eglise St-Martin

La chapelle du Rond-Chêne lors des dernières inondations

Le Vert Galant

Mémoire et Patrimoine



  Exposition : Tourinnes en l’an mille
Création collective d’une tapisserie par les 
élèves de 4e primaire de l’entité dans le 
cadre du millénaire de l’église St-Martin de 
Tourinnes-la-Grosse.
Exposition à voir jusqu’au 31 août 2022 à 
l’église.

  Envie d’accueillir une expo chez vous 
en novembre lors des 56e Fêtes de la 
Saint-Martin (du 6 au 27 novembre 
2022) ? 

■  www.tourinnes.be
■  Infos parcours d’artistes : Brigitte 

Debailleux, parcours@tourinnes.be, 
0476 20 09 56

■  Inscriptions propriétaires : 
info@tourinnes.be

■  Renseignements généraux :  
Didier Cloos, président ASBL, 
communication@tourinnes.be, 
0475 25 63 23

  Café multimédia
Une série de modules d’éducation aux 
médias destinés aux adultes dont l’enjeu est 
de démystifier l’usage des médias via des 
ateliers pratiques sur des thématiques 
actuelles.

Rendez-vous le 17 mai de 10h à 12h 
au Centre culturel !
Contact : Sylvie Degimbe – 010/86.83.24 
– pcs@beauvechain.be

  Café Contes
Une fois par mois, de façon régulière ou 
ponctuelle, venez partager un moment 
convivial et littéraire ! Lecture, contes, 
écritures créatives, chants, ateliers, 
invitation d’artistes, ... Un moment pour 
s’évader, partager et se retrouver autour des 
histoires. Les instants contés sont des 
rencontres pour adultes autour du conte, 

animés par la Maison du Conte et de la 
Littérature ASBL. Vendredi 20 mai et 17 juin 
de 14h à 16h à l’Estaminet culturel (rue 
Auguste Goemans, 20A à 1320 Hamme-
Mille)
Contact : 
Sylvie Degimbe – pcs@beauvechain.be 
010/86.83.24 - 0478/79.22.13

  Fancy-fair 
■  Ecole fondamentale autonome de la 

Communauté française : samedi 21 mai 
2022

■  Ecole Caritas : samedi 4 juin 2022
■  Ecole communale de Beauvechain
Implantation de Tourinnes-la-Grosse : 
samedi 4 juin 2022
Implantation de La Bruyère  
 samedi 11 juin 2022

AGENDA

 

BEAUVECHAINVotre été à

Venez !

16 juin 
25 juin
30 juin au 3 juillet 
21 juillet

2    août 

3 & 4 septembre 

Apéros beauvechainois
Scène de Villages

KidsDay on Tour
Bal du 21 juillet

Jeux Intervillages

Fêtes de Wallonie

www.beauvechain.eu

Théâtre au Château

Cinéma en plein air17 août

23 août 

L'Ecluse

L'Ecluse

La Bruyère

La Bruyère

Beauvechain

Beauvechain

Beauvechain

Beauvechain

En toute convivialité!

19 août A l'orée du Bois "Poucet" - Marionnettes

26 août Centre culturel "Du bout des lèvres" - Conte érotique

2 septembre Relais St-Martin "Just Vox" - Concert a cappella

9 septembre 4 Mains "Colinne Camille Equinoxe" - Concert

10 septembre 4 Mains Soirée courts-métrages
11 septembre TLG Journées du Patrimoine
14 septembre Centre culturel "Turdus philomelos" - Concert

30 mai au 12 juin La Bruyère Cirque Stromboli
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